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09h00 Café d’accueil et enregistrement 

09h30 Présentation des participants et délimitation de leurs attentes  

10h30 La nouvelle loi 

La loi a certes été rejetée par la Cour constitutionnelle, il n’en reste pas moins important de définir la 
marge de manœuvre offerte par ce refus, la rédaction envisagée de décrets et d’arrêtés ainsi que par 
la création d’un nouvel organe de régulation.  

11h00 Pause-café 

11h15 La nouvelle loi, suite des travaux  

Travaux de groupes 

12h00 Déjeuner 

13h00 Les procédures administratives 

Les délais de paiements des subventions et autres procédures appliquées au secteur PV seront 
discutés afin que nous puissions déterminer ensemble leurs forces, leurs limites et envisager 
ensemble des solutions pérennes. 

14h00 La communication du secteur 

Le domaine souffre d’une mauvaise image et il est nécessaire de réfléchir aux causes. Une mauvaise 
image refroidit tant les clients que les investisseurs. Cette dernière partie englobe deux aspects 
différents : le déficit d’informations des clients et des investisseurs potentiels d’une part, la qualité du 
service fourni par les installateurs de l’autre. 

15h00 Pause-café 

15h15 Priorités 

Il est primordial d’indentifier les activités prioritaires parmi le grand nombre d’idées avancées dans la 
journée. Ces idées peuvent inclure les préconditions nécessaires à leur réalisation, telles que la 
constitution d’une association. 

16h15 Synthèse 

Etablissement d’un plan de travail pour pallier les obstacles identifiés 

17h00 Fin de l’atelier 

 

 
La journée est animée par Adrian Taylor. 


